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Décision Générale colonial

Décision n° 42-223-1915 Mouvements
n° 42-223-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 mai 1915

Numéro JO

n° 223 du 31/05/1915
Date  du numéro

31 mai 1915

T E X T E  I N T É G R A L

congé de trois mois à demi-solde passer en pays Gadaboursi, a été accordé au planton du 1ère classe Guellé Ali, pour compter 

du 1er Mai 1915 ; le nommé Ahmed Godchié, arabe a été nommé, pour un période de trois mois, à comp ter du 1er Mai 1915, 

planton au Secrétariat Gé néral à la solde mensuellede 30 francs, pendant l’absence du planton Guellé Ali
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